
Retrouver toutes les infos, 
venez échanger sur le blog: 

http://npsparis19.wordpress.com
 par mail: npsparis19@gmail.com

Non au service minimum, 
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Le gouvernement au pouvoir est une droite de combat, qui 
prenant chaque dossier un à un, parvient avec le temps à 
détricoter tous les acquis sociaux qui nous restaient. Du 

code du droit du travail, au non recrutement de 20 000 fonctionnaires, 
en passant par les franchises médicales, la chasse aux étrangers, ou 

encore la participation éventuelle du pays à une guerre atlantiste… Nous 
n’avons pas fini de descendre dans la rue dans les années qui viennent !

Le gouvernement assume aujourd’hui de remettre en cause le droit de 
grève des enseignants, en imposant un service minimum par la loi. Alors 
que les mobilisations vont croissantes, que les profs n’acceptent pas 
moins de service public au niveau du secteur de l’éducation nationa-
le, Sarkozy, lui-même, annonce sans aucune concertation un véritable 
recul en matière de droit d’organisation collective. « S’il veut moins de 
grève, Sarkozy doit répondre aux demandes des personnels » commen-
tait Gérard Aschiéri, secrétaire général de la FSU la semaine dernière.

Cette façon de fonctionner imposée par le gouvernement est fina-
lement une méthode pour imposer des « réformes » à marche for-
cée : une annonce est faite, ils observent les réactions, et en fonc-
tion ils réévaluent ou non l’annonce initiale. Même si cela fait 
un peu amateur, nous pouvons constater que les résultats sont 
là : c’est ceux qui sont les plus organisés, et les plus mobilisés qui 
parviennent à résister le plus dans cette cacophonie générale !

Et pendant ce temps là au PS, on assiste à un combat, qui a vo-
cation à répondre à la crise qui traverse notre parti depuis bien 
longtemps maintenant. Chacun y va de sa candidature, de son 
commentaire à l’annonce de la candidature du voisin… Mais les ré-
ponses attendues à l’urgence sociale, aux mobilisations, aux ma-
nifestations, se font comme par hasard beaucoup moins entendre. 

Nous préparons un congrès dont les règles et le calendrier ont été dé-
cidés au dernier moment, en dépit du bon sens : nous nous retrouvons 
aujourd’hui en Assemblée Générale du PS 19 pour discuter d’amende-
ments à la déclaration de principe et aux statuts de notre parti, alors que 
notre instance fédérale a déjà voté et clos le débat. Est-ce que l’organi-
sation de la désorganisation est aussi un moyen pour ne pas entendre 
ce qui peut remonter des sections ? C’est pourquoi nous vous invitons, 

même si c’est de manière symboli-
que, à discuter ce soir des amende-
ments déposés et votés par le NPS au 
niveau fédéral, et à pousser un peu 
plus le débat en vous joignant à notre 
réunion publique co-organisée avec 
les militants du NPS 10ème, le mardi 
28 mai prochain au local du 19ème.

L’équipe du NPS 19
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Qui sommes nous ?

Ce qui nous anime : changer 
de politique et changer la 

politique. Les constats sont connus 
: la mondialisation économique et 
financière, la révolution de l’infor-
mation ont totalement modifié les 
rapports de force économiques, 
et profondément déstabilisé nos 
sociétés, sans que les forces poli-
tiques de gauche, en France et en 
Europe, n’aient su réellement faire 
émerger de politiques à la hauteur.
Pour nous, le PS doit encore porter 
un projet de transformation socia-
le, d’égalité, de justice et de dé-
mocratie. Et c’est parce que nous 
considérons qu’il faut analyser en 
toute lucidité les ravages du libé-
ralisme et du capitalisme sur nos 
économies et nos sociétés, l’échec 
de l’Europe, la crise de la démo-
cratie et du socialisme, parce que 
nous nous refusons à nous rési-
gner au monde tel qu’il va, parce 
quele PS n’est pas à la hauteur 
de ces attentes, que NPS existe.
Redonner un souffle à l’idée de
progrès économique et social pour 
gagner les combats électoraux à ve-
nir, voilà ce qui nous anime.
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Sur la déclaration de 
principes:

Article 12 : 

Nous proposons que cet article re-
latif à la Laïcité soit placé plus haut 
dans la déclaration de principe car 
il s’agit tout de même d’une va-
leur fondamentale du socialisme. 
L’article 2 rappelant que l’égalité est 
au cœur de notre idéal, on pour-
rait concevoir que l’article 3 vienne 
juste après – l’article 12 devenant 
ainsi l’article 3 passant de la partie 
« Notre parti socialiste » à la partie 
«  nos finalités fondamentales ». 

Nous proposons également une 
modification dans la rédaction de 
cet article 

« La laïcité est une valeur es-
sentielle du socialisme.. Le 
Parti socialiste défend la sépa-
ration des Églises et de l’État. Il 
veille au respect de la liberté 
de conscience. La laïcité est plus 
qu’un principe de tolérance, elle est 
un combat contre tous les fonda-
mentalismes et tous les intégrismes.
Elle entend promouvoir et organi-

ser un espace commun, prenant en 
compte les diversités culturelles et 
religieuses, dès lors qu’elles ne sont 
pas un obstacle pour les libertés in-
dividuelles et collectives. La laïcité 
est une condition de notre vivre 
ensemble dans la République. »

Article 18

 « Le Parti socialiste est un parti 
européen qui agit dans l’Union 
européenne qu’il a non seulement 
voulue, mais en partie, conçue et 
fondée. Il revendique le choix his-
torique de l’Union européenne et de 
la construction d’une Europe politi-
que et sociale. Pour les socialistes, 
celle-ci doit avoir pour mission, par 
ses politiques communes, de ga-
rantir la paix sur le continent et d’y 
contribuer dans le monde, de favori-
ser une croissance forte et durable, 
d’assurer le progrès social, de pro-
mouvoir la créativité et la diversité 
culturelle, d’aider à relever les défis 
planétaires par l’exemple d’associa-
tion qu’elle offre. Membre du Parti 
socialiste européen, le Parti socia-
liste entend tout mettre en œuvre 
pour le renforcer afin que soit porté 

un message socialiste en Europe. »

Article 21

« Le Parti socialiste est un parti dé-
mocratique. Il fait de la parité entre 
les hommes et les femmes un prin-
cipe. Il respecte chacun de ses ad-
hérents. Il organise un débat politi-
que transparent et ouvert. Il veille 
à la diversification des responsabi-
lités partisanes et électives à tous 
les niveaux. Il promeut le non-
cumul des mandats, y compris 
dans le temps. Il prend en comp-
te dans un dialogue permanent, 
les forces et les mouvements de la 
société civile, en particulier les syn-
dicats, les associations, les orga-
nisations non gouvernementales... 
Le Parti socialiste est un parti qui 
défend une éthique politique dans 
l’engagement militant. Il repose 
sur une adhésion volontaire qui de-
mande que les décisions, les textes 
et les règles, délibérés et adoptés 
en commun, soient respectées. »

Sur les statuts:

Dans le chapitre relatif au rôle 
du 1er secrétaire et des pre-
miers secrétaires fédéraux, il 
est proposé  dans le texte initial: 
«Il doit proposer au Conseil na-
tional (fédéral) un secrétaire na-
tional (fédéral) à la coordination, 
issu de la motion majoritaire qui 
le remplace en cas d’absence».

Nous proposons « Il doit propo-
ser au Conseil national (fédéral) 
un secrétaire national (fédéral) 
à la coordination qui le remplace 
en cas d’absence, issu de toute 
motion ayant approuvé la mo-
tion de synthèse lors du Congrès»

Dans le chapitre 1 à la place de 
«Notre parti a fait le choix d’un régi-
me plus équilibré entre le présiden-
tialisme et le parlementarisme, ...», 

Nous proposons  «Notre parti a 
fait le choix d’un régime dont cha-
que pouvoir mis en situation de res-
ponsabilité et en le re-équilibrant 
en faveur du parlementarisme, ...»

 

Congrès du Parti socialiste: Déclaration de principes et statuts
Débattons-en ! 

1905. «(…) Le Parti socialiste est un parti de classe 
qui a pour but de socialiser les moyens de produc-
tion et d’échange, c’est-à-dire de transformer la 
société capitaliste en une société collectiviste ou 

communiste, et pour moyen l’organisation économi-
que et politique du prolétariat (…)».

1946. «(…) Le Parti socialiste est un parti essen-
tiellement révolutionnaire : il a pour but de réaliser 
la substitution au régime de la propriété capitaliste 
d’un régime où les richesses naturelles comme les 
moyens de production et d’échange deviendront la 
propriété de la collectivité et où, par conséquent, 

les classes seront abolies (…)».

Les évolutions de la déclaration de principes

UN DÉBAT CONFISQUÉ

Le mercredi 14 mai, le Conseil Fédéral a adopté des amen-
dements à la déclaration de principes. Je dois dire mon 
incompréhension et ma colère devant cet état de fait. 

La procédure habituelle comporte des étapes qui per-
mettent le débat et le vote des militants. Dans un pre-
mier temps, les sections organisent en leur sein un ou 
plusieurs débats sur le ou les textes présentés. Ces tex-
tes sont ensuite votés avec parfois des amendements 
présentés en section. Lors de la convention fédérale 
qui suit, les amendements des différentes sections sont 
d’abord examinés par une commission des résolutions 
notamment pour recenser, rapprocher les amende-
ments similaires. Puis les délégués à la convention fé-
dérale, désignés par chaque section, sont amenés à vo-
ter sur le texte comportant les amendements retenus.

Au motif d’un calendrier restreint (vote le 29 mai et 
convention fédérale le 5 ou 7 juin), notre fédération a fait 
le choix de bafouer nos règles de démocratie interne en 
privant chacun d’entre nous du droit à un débat véritable 
et à notre droit à amender les textes qui nous sont soumis.

J’espère que cet état de fait n’augure pas de la fa-
çon dont la fédération envisage de mener les futurs 
débats de notre congrès. Alors même que beau-
coup des militants de notre parti souhaitent une pro-
fonde réflexion sur la ligne que nous devons donner 
à notre organisation politique, il serait dangereux 
pour notre cohésion interne que le débat entre mili-
tants continue d’être confisqué par  nos dirigeants.

La personnalisation outrancière de nos dé-
bats nous a déjà dans le passé été néfaste, il 
convient donc que les militants puissent réelle-
ment influer la ligne politique qui leur est présentée.

Gérard SÜSS,
militant de la section J. Jaurès.

Le 29 mai prochain, nous devrons nous prononcer sur les modifications approtées à la déclaration de principe et aux statuts de notre parti. Nous 
profitons de cette assemblée générale de débat, pour présenter les amendements de NPS à ces deux documents importants. 
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Dans le chapitre relatif au rôle 
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«Il doit proposer au Conseil na-
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tional (fédéral) à la coordination, 
issu de la motion majoritaire qui 
le remplace en cas d’absence».

Nous proposons « Il doit propo-
ser au Conseil national (fédéral) 
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à la coordination qui le remplace 
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Congrès du Parti socialiste: Déclaration de principes et statuts
Débattons-en ! 

1946. «(…) Le Parti socialiste est un parti essen-
tiellement révolutionnaire : il a pour but de réaliser 
la substitution au régime de la propriété capitaliste 
d’un régime où les richesses naturelles comme les 
moyens de production et d’échange deviendront la 
propriété de la collectivité et où, par conséquent, 

les classes seront abolies (…)».

1969. «(…) Parce qu’ils sont des démocrates 
conséquents, les socialistes estiment qu’il ne peut 
exister de démocratie réelle dans la société capi-
taliste. C’est en ce sens que le Parti socialiste est 
révolutionnaire. Le socialisme se fixe pour objectif 

le bien commun et non le profit privé (…)».

1990. «Parti de rassemblement 
[le PS] met le réformisme au service des 

espérances révolutionnaires (…) La faillite des so-
ciétés bureaucratiques ne lui fait pas oublier que le 

capitalisme développe les inégalités (…)».

Le 29 mai prochain, nous devrons nous prononcer sur les modifications approtées à la déclaration de principe et aux statuts de notre parti. Nous 
profitons de cette assemblée générale de débat, pour présenter les amendements de NPS à ces deux documents importants. 
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	 Je souhaite recevoir des informations sur le Nouveau Parti Socialiste
	 Je souhaite être contacté par le Nouveau Parti Socialiste
	 Je souhaite soutenir le Nouveau Parti Socialiste ( chèque à l’ordre du Rassemblement des Progressistes Européens)

Coupon à renvoyer à RPE, a l’attention de Roberto Romero, bureau 8104, 233 boulevard saint Germain, 75355 Paris cedex 07 SP

Nom : ...............................	Prénom : .................................Adresse : ..............................................................................CP : ..............
Ville : .........................Email : ..................................................@...................Tél : ...........................................section : ........................

Vote sur la déclaration de principe et les statuts
Jeudi 29 mai, 18h à 22h rue Euryale Dehaynin

Les prochaines assemblées générales du 19e:
le jeudi 19 juin, AG de débat général

le jeudi 10 juillet, AG de débat sur les contributions
à 19h30 rue Euryale Dehaynin

Rencontre nationale de NPS 
Samedi 28 juin

Les rendez-vous
à 

no
te

r

Mercredi 28 mai à 19h30
au local de la section PS

18, rue Petit, 75019
Léa Filoche et Stéphane Lagraulet


